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Civ. 1e, 18 janv. 2023, n° 21-13247

Pourvoi n° 21-13247

Motifs : "4. Pour condamner la société Office Niçois de l'Emballage au paiement de diverses
sommes, l'arrêt, après avoir déclaré irrecevable la défense de la société Office Niçois de
l'Emballage en application de l'article 963 du code de procédure civile, retient que le litige
étant né des relations commerciales entre deux sociétés régies par des droits différents, il
convient d'appliquer la loi désignée par les dispositions du règlement (CE) n° 593/2008 du
Parlement européen et du Conseil du 17 juin 2008, dit Rome I. Il énonce que, conformément à
l'article 4 de ce règlement, les parties n'ayant pas choisi la loi applicable au contrat, le contrat
de vente de biens est régi par la loi du pays dans lequel le vendeur a sa résidence habituelle.
Et il en déduit que, le siège social de la société Bientina SRL se situant en Italie, la loi
applicable est la loi italienne, laquelle prévoit un délai de prescription de dix ans, de sorte que
l'action de la société Bientina SRL, exercée dans ce délai, est recevable.

5. En statuant ainsi, alors qu'elle devait examiner, au vu des moyens d'appel, la pertinence
des motifs par lesquels le premier juge avait retenu que la loi applicable était celle du pays
avec lequel il existait des liens les plus étroits, soit la loi française, la cour d'appel a violé le
texte susvisé."
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